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ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger la période de 
versement de cette subvention aux exercices finan-
ciers 2016-2017 et 2017-2018 et ainsi permettre la pour-
suite de la réalisation du projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE la période de versement de la subvention maximale 
de 5 000 000 $ à CRB Innovations inc. pour le projet de 
construction d’une usine de démonstration de production 
d’éthanol cellulosique et de coproduits à Westbury soit pro-
longée aux exercices fi nanciers 2016-2017 et 2017-2018;

QUE le décret numéro 1329-2011 du 14 décembre 2011 
soit modifi é en conséquence;

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à signer avec CRB Innovations inc. un 
avenant modifi ant la convention de subvention, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66130

Gouvernement du Québec

Décret 109-2017, 22 février 2017
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de six 
personnes nommées par le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre, dont trois professeurs de l’université 
constituante, nommés pour trois ans et désignés par le corps 
professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé 
notamment d’une personne nommée pour trois ans par 
le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
et choisie parmi les personnes proposées conjointement 
par les collèges d’enseignement général et professionnel 
de la région principalement desservie par l’université 
constituante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 288-2013 du 
27 mars 2013, madame Guylaine Proulx était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1266-2013 
du 4 décembre 2013, monsieur Bruno Bouchard était 
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Chicoutimi, qu’il a perdu la qualité 
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et 
professionnel de la région principalement desservie par 
l’université constituante ont été consultés;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral 
a désigné madame Nicole Bouchard;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE madame Denyse Blanchet, directrice générale, 
Cégep de Chicoutimi, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 
à titre de personne désignée par les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Guylaine Proulx;

QUE madame Nicole Bouchard, professeure, Université 
du Québec à Chicoutimi, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, à 
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titre de personne désignée par le corps professoral, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en remplace-
ment de monsieur Bruno Bouchard.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66131

Gouvernement du Québec

Décret 110-2017, 22 février 2017
CONCERNANT la nomination de madame Yanick 
Laramée comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Yanick Laramée, juge à la cour municipale 
de la Ville de Montréal, soit nommée en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 23 février 2017;

QUE  le lieu de résidence de madame  Yanick Laramée soit 
fi xé dans la ville de Laval ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66132

Gouvernement du Québec

Décret 111-2017, 22 février 2017
CONCERNANT la nomination de six membres du 
Tribunal administratif du Québec

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal 
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite 
par le gouvernement qui en détermine le nombre en tenant 
compte des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de 
cette loi, la rémunération, les avantages sociaux et les 
autres conditions de travail des membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection pour 
examiner notamment la candidature de Mes Sébastien 
Caron, Pierre Caux, Stéphan Dulude, Mélissa Houle, Guy 
Lefrançois et David Perron;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au 
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant les sections du Tribunal visées 
par le recrutement;

ATTENDU QUE les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Sébastien Caron, avocat, Service des affaires 
juridiques, Ville de Montréal, soit nommé à compter du 
13 mars 2017, durant bonne conduite, membre avocat du 
Tribunal administratif du Québec, affecté à la section des 
affaires immobilières, au traitement annuel de 129 404 $;

QUE les personnes suivantes soient nommées à compter 
du 13 mars 2017, durant bonne conduite, membres avocats 
du Tribunal administratif du Québec, affectés à la section 
des affaires sociales :

— Me Pierre Caux, avocat, Ménard Milliard Caux, au 
traitement annuel de 115 892 $;

— Me Mélissa Houle, avocate, secrétariat du Conseil 
du trésor, au traitement annuel de 131 664 $;

— Me David Perron, directeur, fi scalité canadienne, 
Richter, au traitement annuel de 107 783 $;

QUE Me Stéphan Dulude, directeur général, Ville 
de Montréal-Ouest, soit nommé à compter du 13 mars 
2017, durant bonne conduite, membre avocat du Tribunal 
administratif du Québec, affecté à la section des affaires 
économiques, au traitement annuel de 132 694 $;
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